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ENTRE :  
 
Les sociétés :  
 

- ESSO SAF, dont le siège est situé 20 rue Paul Héroult 92100 Nanterre dûment représentée par Charles 

Amyot son Président Directeur général,  

- ESSO RAFFINAGE, dont le siège est situé 20 rue Paul Héroult 92100 Nanterre dûment représentée par 

Charles Amyot son Président, 

- ExxonMobil CHEMICAL FRANCE, dont le siège est situé 20 rue Paul Héroult 92100 Nanterre dûment 

représentée par Charles Amyot son Président,   

 
Dénommées dans le présent accords « les sociétés », « les sociétés signataires » ou « les entreprises 
signataires ».  
 
D’une part  
 
 
ET :  
 
Les organisations syndicales représentatives de l’UES ESAF-ERSAS-EMCF  
 

D’autre part, 

 

Préambule.  

Par le présent avenant à l’accord collectif du 1er décembre 2023 relatif au PERU - PLAN D’EPARGNE 

RETRAITE UNIQUE EM France, les parties viennent compléter l’annexe 3 - Dispositions spécifiques au PERCO 

dans le cadre de la mise en place du PERU. Cette modification a pour objet de préciser les mesures applicables 
aux adhérents du PERCO non transférés dans le PERU. Celles-ci ont été finalisées lors du conseil de surveillance 
extraordinaire PERCO du 11 janvier 2024 avec notamment le choix des nouveaux supports d’investissements 
disponibles dans le PERCO à l’issue du transfert partiel d’actifs.  

 
Article 1 – Modification de l’annexe 3. 
 
Afin d’en faciliter la lecture, l’annexe 3 à l’accord collectif du 1er décembre 2023 relatif au PERU - PLAN 
D’EPARGNE RETRAITE UNIQUE EM France, est remplacée par le document en annexe du présent avenant. 
 
 
Article 2 – Application de l’avenant n° 1.  
 
Le présent avenant s’applique à effet du 1er févier 2024. Il est conclu pour la même durée que l’accord auquel il 
se réfère.   
 

 
Article 3 – Publicité 
 
Le présent avenant fera l’objet des mesures de publicité prévues par la loi, à l’initiative des sociétés signataires.   
Conformément aux dispositions de l’article D2231-2 du code du travail, le présent accord sera déposé sur la 
plateforme nationale de téléprocédure (« TéléAccord ») du Ministère du travail ainsi qu’au secrétariat-greffe du 
Conseil de Prud'hommes de Nanterre. 
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Fait à Nanterre, le 31 janvier 2024. 

Pour les sociétés, par signature électronique sécurisée et authentifiée :  

ESSO S.A.F. représentée par M. Charles Amyot, Président Directeur Général  

ESSO RAFFINAGE représentée par M. Charles Amyot, Président  

EXXONMOBIL CHEMICAL France représentée par M. Charles Amyot, Président  

 

 

Pour les organisations syndicales représentatives de l’UES ESAF-ERSAS-EMCF, par signature électronique 
sécurisée et authentifiée :  
 
C.F.D.T.  
 
M. Alan Droniou, Coordinateur Syndical C.F.D.T.  
 
 
Dûment mandaté par son organisation syndicale pour signer cet accord de groupe.  

 

 

C.F.E. - C.G.C.  

M. François Rémont, Coordinateur Syndical C.F.E. - C.G.C.  
 
 
M. Jean-Pascal Pencreach, Délégué Syndical Central  
 
 
M. Gilles Télal, Délégué Syndical Central  
 
 
Dûment mandatés par leur organisation syndicale pour signer cet accord de groupe.  
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C.G.T.  
 
M. Christophe Aubert, Délégué Syndical Central/Coordinateur Syndical C.G.T.  
 
 
M. Lionel Arbiol, Délégué Syndical Central adjoint  
 
 
M. Germinal Lancelin, Délégué Syndical Central adjoint  
 
 
Dûment mandatés par leur organisation syndicale pour signer cet accord de groupe.  

 

 

F.O.  

M. Reynald Prevost, Délégué Syndical Central/Coordinateur Syndical F.O.  
 
 
M. Kevin Coquerel, Délégué Syndical Central adjoint  
 
 
M. Thierry Guicheteau, Délégué Syndical Central adjoint  
 

 

Dûment mandatés par leur organisation syndicale pour signer cet accord de groupe 
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ANNEXE  
 en remplacement de l’annexe 3 à l’accord collectif relatif au PERU – Plan d’Epargne 

Retraite Unique EM France 
 

Dispositions spécifiques au PERCO dans le cadre de la mise en place du PERU 
 

Mesures applicables aux adhérents PERCO non transférés dans le PERU 

  

I. Parties Prenantes 

Les sociétés et les organisations syndicales représentatives signataires du présent accord telles que 
mentionnées aux pages 15 et 16.   

 
II. Objet 
Le présent accord, dans son Article 2 du Chapitre 1, se subsitue à l’accord relatif au PERCO du 23 juillet 
2015 et son avenant du 23 Février 2016 et acte la fermeture du PERCO à tout nouveau participant et/ou 
versement à compter du 1er janvier 2024. Il prévoit par ailleurs dans l’article 3-Section 3 du chapitre 2 et 
l’annexe 2, le transfert collectif vers le PERU des actifs PERCO des salariés titulaires d’un contrat de travail 
avec une des sociétés participantes en vigueur au 1er janvier 2024.  

La présente annexe porte sur les évolutions du dispositif PERCO applicables aux avoirs des adhérents au 
PERCO qui ne sont pas dans le périmètre du transfert collectif vers le PERU défini au II. du A. de l’annexe 2  : 
Personnes ayant quitté les entreprises signataires ou retraitées à la date du 1er janvier 2024 ci-après 
dénommés « les Bénéficiaires ». 

Compte tenu de ces nouveaux éléments, une nouvelle offre financière, entièrement gérée par NATIXIS 
INVESTMENT MANAGERS INTERNATIONAL (NIMI),  sera mise en place concomittemment aux  opérations 
de transfert collectif vers le PERU des salariés titulaires d’un contrat de travail d’une des sociétés signataires 
au 1er janvier 2024 .  

En conséquence, l’objet de la présente annexe est de documenter: 

- Les évolutions en matière de supports d’investissement disponibles dans le PERCO en conformité 
avec les dispositions règlementaires encadrant les opérations de transferts collectifs partiels d’actifs  
d’épargne salariale.  

- Les modalités du transfert collectif partiel des actifs vers les nouveaux supports d’investissement 

 

III. Offre financière 

Cette nouvelle offre financière a fait l’objet d’une présentation, lors du conseil de surveillance du PEG-

PERCO du 7 novembre 2023, avec notamment la comparaison  des caractèrisques des fonds PERCO avec 

celles des nouveaux fonds cible. Lors du conseil de surveillance extraordinaire du 11 janvier 2024, le choix 

de chaque support d’investissement a été arrêté à l’unanimité. 

 

a. Gestion Pilotée 

Les Bénéficiaires ont la possibilité d’investir leurs avoirs selon deux grilles d’allocation dont le profil 

est « prudent » et « dynamique ».  

Les sommes investies sont employées en parts ou dix millième de parts des différents FCPE 
suivants, constituant la grille d’allocation :  

- NATIXIS ES MONETAIRE I 
- IMPACT ISR OBLIG EURO I 
- SELECTION DNCA ACTIONS EURO PME (pas de changement) 
- SELECTION MIROVA ACTIONS INTERNATIONALES I 



 

 Avenant n° 1 à l’accord relatif au PERU -PLAN d’EPARGNE RETRAITE UNIQUE EM France   6 / 25 
 

La répartition entre FCPE est réalisée, en fonction de l’horizon de placement de l’Epargnant au 
moment de son versement, et s’effectue entre les grandes catégories d’actifs suivantes : Actions 
dont le Fonds action PME, Obligations et Monétaires. 

Les grilles applicables sont les suivantes et comportent la même répartition entre les trois catégories 
d’actifs Actions, Obligations et Monétaires, que celle des grilles de l’annexe 1 du 1er Octobre 2022 à 
l’accord PERCO du 25 février 2016. 

Grille Prudente 
Années 

jusqu’à la 
retraite 

SELECTION MIROVA ACTIONS 
INTERNATIONALES 

  

SELECTION DNCA ACTIONS 
EURO PME 
  

NATIXIS ES MONETAIRE I 
 
  

IMPACT ISR OBLIG 
EURO 

  

 

0 0,00 0,00 100,00 0,00 

1 0,00 0,00 95,00 5,00 

2 0,00 0,00 79,00 21,00 

3 0,00 0,00 69,00 31,00 

4 0,00 0,00 59,00 39,00 

5 0,00 0,00 21,00 45,00 

6 6,00 0,00 44,00 50,00 

7 8,00 0,00 38,00 54,00 

8 7,00 3,00 33,00 57,00 

9 10,00 3,00 28,00 59,00 

10 14,00 3,00 24,00 59,00 

11 14,00 7,00 21,00 58,00 

12 18,00 7,00 17,00 58,00 

13 20,50 8,50 14,00 57,00 

14 25,50 8,50 12,00 54,00 

15 29,50 8,50 10,00 52,00 

16 33,00 10,00 8,00 49,00 

17 37,00 10,00 6,00 47,00 

18 42,00 10,00 4,00 44,00 

19 45,00 10,00 3,00 42,00 

20 49,00 10,00 2,00 39,00 

21 52,00 10,00 1,00 37,00 

22 55,00 10,00 1,00 34,00 

23 58,00 10,00 0,00 32,00 

24 62,00 10,00 0,00 30,00 

25 62,00 10,00 0,00 28,00 

26 64,00 10,00 0,00 26,00 

27 65,00 10,00 0,00 25,00 

28 66,00 10,00 0,00 24,00 

29 67,00 10,00 0,00 23,00 

30 68,00 10,00 0,00 22,00 

31 69,00 10,00 0,00 21,00 

32 69,00 10,00 0,00 21,00 

33 70,00 10,00 0,00 20,00 

34 70,00 10,00 0,00 20,00 

35 70,00 10,00 0,00 20,00 

36 70,00 10,00 0,00 20,00 

37 70,00 10,00 0,00 20,00 

38 70,00 10,00 0,00 20,00 

39 70,00 10,00 0,00 20,00 

40 70,00 10,00 0,00 20,00 
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Grille Dynamique 
Années 

jusqu’à la 
retraite 

SELECTION MIROVA ACTIONS 
INTERNATIONALES 

  

SELECTION DNCA ACTIONS 
EURO PME 

  

NATIXIS ES MONETAIRE I 
 
  

IMPACT ISR OBLIG 
EURO 

  
0 0,00 0,00 100,00 0,00 

1 0,00 0,00 90,00 10,00 

2 0,00 0,00 70,00 30,00 

3 2,00 0,00 50,00 48,00 

4 6,00 0,00 32,00 62,00 

5 12,00 0,00 18,00 70,00 

6 22,00 0,00 8,00 70,00 

6 35,00 0,00 2,00 63,00 

8 48,00 3,00 0,00 49,00 

9 64,00 3,00 0,00 33,00 

10 77,00 3,00 0,00 20,00 

11 82,00 7,00 0,00 11,00 

12 88,00 7,00 0,00 5,00 

13 90,50 8,50 0,00 1,00 

14 91,50 8,50 0,00 0,00 

15 91,50 8,50 0,00 0,00 

16 90,00 10,00 0,00 0,00 

17 90,00 10,00 0,00 0,00 

18 90,00 10,00 0,00 0,00 

19 90,00 10,00 0,00 0,00 

20 90,00 10,00 0,00 0,00 

21 90,00 10,00 0,00 0,00 

22 90,00 10,00 0,00 0,00 

23 90,00 10,00 0,00 0,00 

24 90,00 10,00 0,00 0,00 

25 90,00 10,00 0,00 0,00 

26 90,00 10,00 0,00 0,00 

27 90,00 10,00 0,00 0,00 

28 90,00 10,00 0,00 0,00 

29 90,00 10,00 0,00 0,00 

30 90,00 10,00 0,00 0,00 

31 90,00 10,00 0,00 0,00 

32 90,00 10,00 0,00 0,00 

33 90,00 10,00 0,00 0,00 

34 90,00 10,00 0,00 0,00 

35 90,00 10,00 0,00 0,00 

36 90,00 10,00 0,00 0,00 

37 90,00 10,00 0,00 0,00 

38 90,00 10,00 0,00 0,00 

39 90,00 10,00 0,00 0,00 

40 90,00 10,00 0,00 0,00 

Les principes et mécanismes de cette gestion pilotée, en particulier celui de la désensibilisation 
trimestrielle, est conforme à celui décrit dans l’annexe 1(page 1) du 1er Octobre 2022 à l’accord 
PERCO du 25 février 2016. 

 

b. La Gestion Libre 

Les Bénéficiaires ont la possibilité d’investir leurs avoirs en gestion libre selon leur choix dans les 
actifs suivants :  

o Actions, dont un fonds ISR solidaire investi entre 5 et 10 % de son actif, en titres émis par 
des entreprises solidaires (titres non cotés d’entreprises définies à l’article L. 3332-17-1 du 
Code du travail). 
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o Obligations 
o Monétaires.  

La totalité des sommes versées dans le cadre de la Gestion Libre sont investies, selon le choix 
individuel du bénéficiaire, en parts ou dix millième de parts des FCPE suivants : 

- NATIXIS ES MONETAIRE I 
- IMPACT ISR OBLIG EURO I 
- AVENIR MIXTE SOLIDAIRE I, fonds investi, entre 5 et 10 % de son actif, en titres émis par des 

entreprises solidaires (titres non cotés d’entreprises définies à l’article L. 3332-17-1 du Code du 
travail) 

- AVENIR DYNAMIQUE I 
- SELECTION MIROVA ACTIONS INTERNATIONALE I 

 

Ces FCPE sont gérés par la société Natixis Investment Managers International, société anonyme dont le 
siège social est situé au 43, avenue Pierre Mendès-France à Paris (75013). CACEIS BANK en est le 
dépositaire.   

L’orientation de la gestion et la composition du portefeuille de chacun des FCPE sont précisées à l’article 

« Orientation de la gestion » de leur règlement. 

 
 

IV. Transfert collectif partiel d’actifs  
 

A la date convenue entre les parties, le transfert partiel collectif des avoirs des Beneficiaires (anciens salariés 

non titulaires d’un contrat de travail en vigueur au 1er janvier 2024 avec une des sociétés signataires) pour 
chacun des FCPE d’origine du Plan vers les nouveaux FCPE receveurs du plan se fera suivant la 
correspondance indiquée ci dessous. 

 
 

  De « CAP PETROLE CHIMIE MONETAIRE 
I » 

Vers « NATIXIS ES MONETAIRE I » 

  Date du DIC : 01/01/2023 Date du DIC : 01/01/2023  

Code ISIN ou AMF : 990000116889 990000090559 

SRI :  1 1 

Objectif de gestion : 
Obtenir une performance égale à celle de 
l'ESTR capitalisé 

Chercher à réaliser une performance légèrement 
supérieure à l'€STR capitalisé. 

Coûts récurrents : 0.10%  0.10%  

 
 
 

  De « CAP PETROLE CHIMIE OBLIGATAIRE 
I » 

Vers «IMPACT ISR OBLIG EURO I » 

  Date du DIC : 01/01/2023 Date du DIC : 02/01/2023 

Code ISIN ou AMF : 990000116929 990000100649 

SRI :  2 2 

Objectif de gestion : L'objectif est "d'offrir une performance nette 
de frais de gestion supérieure à l'indice de 
référence Bloomberg EuroAgg 500 Total 
Return Index Value Unhedged EUR 

Nourricier de "IMPACT ES OBLIG EURO" dont 
l'objectif est d'offrir une performance supérieure 
à l'indice de référence Bloomberg EuroAgg 500 
Total Return Index Value Unhedged EUR 

Coûts récurrents : 0.80%  0,7% 
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  De « SELECTION DNCA MIXTE ISR I »                  Vers « AVENIR MIXTE SOLIDAIRE I » 

  Date du DIC : 01/01/2023 Date du DIC : 01/01/2023 

Code ISIN ou AMF : 990000116099 990000084919 

SRI :  3 3 

Objectif de gestion : Nourricier de  ''DNCA INVEST - BEYOND 
ALTEROSA''  dont l'objectif est de 
surperformer l'indice composite 30% MSCI 
World All Countries World Net Return + 70% 
Bloomberg Pan European Corporate Euro 
Hedged Index (coupons et dividendes 
réinvestis). 

Superformer l’indicateur de référence composite 
25% Stoxx Europe 600 + 17,5% Standard & Poor’s 
500 + 7,5% MSCI AC Asia Pacific + 42,5% FTSE 
MTS Euro ZO GV BD 3-5Y Euro + 7,5% de titres 
solidaires 

Coûts récurrents : 1.50%  0.70% 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

  De « IMPACT ISR RENDEMENT 
SOLIDAIRE I » 

Vers « AVENIR MIXTE SOLIDAIRE I » 

  Date du DIC : 09/06/2023 Date du DIC : 01/01/2023 

Code ISIN ou AMF : 990000080929 990000084919 

SRI :  3 3 

Objectif de gestion : Surperformer l'indicateur de référence 
composite 25% MSCI Europe dividendes 
nets réinvestis + 35% Bloomberg EuroAgg 
500 Total Return Index Value Unhedged EUR 
+ 35% ESTR + 5% de produits solidaires 

Superformer l’indicateur de référence composite 
25% Stoxx Europe 600 + 17,5% Standard & Poor’s 
500 + 7,5% MSCI AC Asia Pacific + 42,5% FTSE 
MTS Euro ZO GV BD 3-5Y Euro + 7,5% de titres 
solidaires 

Coûts récurrents : 0.60%  0.70% 

  De « CAP PETROLE CHIMIE DIVERSIFIE I » Vers « AVENIR DYNAMIQUE I » 

  Date du DIC : 09/08/2023 Date du DIC : 09/06/2023  

Code ISIN ou AMF : 990000116819 990000063719 

SRI :  4 4 

Objectif de gestion : Recherche d’une performance nette de frais 
supérieure à celle de son indicateur de 
référence, 40% EUROSTOXX 50+ 10% MSCI 
WORLD EX EUROPE TR + 50% BARCLAYS 
EUROAGGREGATE, sur la durée de placement 
recommandée 

Surperformer l’indicateur de référence 
composite 37,5% Stoxx Europe 600 + 26,25% 
Standard & Poor’s 500 + 11,25% MSCI AC 
Assia Pacific + 25% FTSE MTS Euro ZO GV BD 
3-5Y Euro 

Coûts récurrents : 0,53%  0.90% 

  De « CAP PERCO ACTIONS 
INTERNATIONALES C » 

Vers « SELECTION MIROVA ACTIONS 
INTERNATIONALES I » 

  Date du DIC : 07/08/2023 Date du DIC : 06/10/2023  

Code ISIN ou AMF : 990000116749 990000116159 

SRI :  4 4 

Objectif de gestion : Recherche d’une performance supérieure à 
celle de son indicateur de référence MSCI 
WORLD Index, sur la durée de placement 
recommandée 

Investir dans des sociétés cotées en bourse du 
monde entier, en appliquant une approche 
d’investissement durable, la performance 
financière étant mesurée par rapport à l’indice 
MSCI World Dividendes Nets Réinvestis 

Coûts récurrents : 1,84%  1.61% 
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Les avoirs des bénéficiaires investis en gestion pilotée dans les grilles proposées au sein du PERCO, seront 
automatiquement convertis au sein de la gestion pilotée par grille au sein du Plan dans le profil équivalent, 
conformément à la date de retraite du bénéficiaire. 
 
Les porteurs de parts seront informés de ce transfert à l’avance. 
 
Les FCPE d’origine sont gérés par NATIXIS INVESTMENT MANAGERS INTERNATIONAL en sa qualité de 

société de gestion de portefeuille, CACEIS BANK en est le dépositaire., à l’exception des FCPE CAP 
PETROLE CHIMIE DIVERSIFIE I et CAP PERCO ACTIONS INTERNATIONALES qui sont gérés par CREDIT 
MUTUEL ASSET MANAGEMENT en sa qualité de société de gestion de portefeuille, Banque Fédérative du 
Crédit Mutuel en étant le dépositaire. 
Natixis Interépargne en tant que teneur de compte coordonnera avec CREDIT MUTUEL ASSET 
MANAGEMENT les opérations de transferts partiels collectifs des deux fonds dont il assure la gestion . 
 
Ces opérations portent sur la totalité des avoirs, disponibles et indisponibles, que chaque porteur de parts 
détient dans les fonds d’origine. Elle sera réalisée sans frais et sans incidence sur la durée de blocage restant 
éventuellement à courir.  

 
Les sociétés CREDIT MUTUEL ASSET MANAGEMENT, Banque Fédérative du Crédit Mutuel, CACEIS BANK, 
NATIXIS INTEREPARGNE et NATIXIS INVESTMENT MANAGERS INTERNATIONAL ont donné leur accord à 
ces opérations. 

 
V. Dispositions finales  

 
Les autres dispositions du Plan demeurent inchangées.  
 
La présente annexe fera l’objet des mesures de publicité et de communication prévus aux articles 3 et 4 du 
chapitre 1 du présent accord dont elle est partie intégrante.  
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Fiches DIC des 5 nouveaux fonds 
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